




















31

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

1960 1970 1980 1990 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

� � �
� � �
� �
� �

L’agriculture coûte toujours 
moins à l’Etat
Depuis 1993, la part des dépenses publi-
ques destinées à l’agriculture n’a cessé de 
diminuer (fig. 12) . Ayant durant plusieurs 
années oscillé entre 3,6 et 4,0%, le pourcen-
tage des dépenses agricoles est passé sous 
la barre des 3,0% en 2006 pour atteindre 
seulement 2,98%. Cette tendance négative 
se fait non seulement sentir en chiffres réels 
d’une part par la non-indexation à l’inflation 
constatée depuis 1993, mais d’autre part 
aussi par la réduction du montant nominal 
des soutiens destinés au secteur. Depuis 
2002, le montant nominal total est passé de 
4540 à 4229 millions de francs en 2006, des 
versements correspondant à une diminution 
de plus de 300 millions de francs en cinq ans. 
Cette diminution des soutiens publics entre 
2002 et 2006 s’exprime par une baisse de 
moyens de plus de 5000 francs pour chaque 
exploitation agricole suisse.

Figure 13: Evolution des prix alimentaires en Suisse.
Valeurs nominales de 1960 à 2007. Source: OFS.

C 2 
A L I M E N T A T I O N :  
L A  S U I S S E  N ’ E S T  P A S  
U N  Î L O T  D E  C H E R T É

Le chapitre précédent s’est intéressé aux 
subventions accordées à l’agriculture par la 
Confédération, les cantons et les communes 
par rapport aux dépenses publiques totales. 
L’essentiel du revenu réalisé par une exploi-
tation provient cependant de la vente de 
produits. Ceux-ci parviennent au consom-
mateur en passant par les secteurs situés en 
aval de la production, à savoir la transfor-
mation et le commerce. Les prix en magasin 
donnent souvent lieu à des discussions dans 
l’opinion publique, qui estime qu’ils sont trop 
élevés. En regardant de plus près les prix des 
denrées alimentaires, le pouvoir d’achat, la 

structure des dépenses des ménages, ainsi 
que les marges entre les prix à la production 
et les prix à la consommation, il est possible 
de constater que ces critiques sont dépour-
vues de tout fondement, et que les matières 
premières agricoles ne constituent qu’une 
petite fraction du prix final.

Les prix de l’alimentation 
La Suisse continue de faire parler d’elle 
comme îlot de cherté. Jugés trop élevés et 
accusés de renchérir la vie des consomma-
teurs, les prix des denrées alimentaires sont 
souvent mis en cause dans les débats. Quel 
crédit donner à ces allégations? Il faut, pour y 
voir plus clair, tenir compte de deux compo-
santes: du prix absolu des denrées alimen-
taires en magasin d’une part, et de l’autre, du 
pouvoir d’achat des consommateurs. 
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10 l lait entier 1 kg viande de bœuf 1 kg pommes
1 kg beurre de table 1 kg viande de porc  renchérissement global
1 kg fromage à pâte dure 1 kg pain bis
10 œufs 10 kg pommes de terre
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Prix de l’alimentation de plus 
en plus stables
En Suisse, les prix de l’alimentation se sont 
dans l’ensemble stabilisés au cours des der-
nières années, après avoir connu une forte 
hausse jusque dans les années 90 (fig. 13) . 
Les pommes de terre et la viande de bœuf 
figurent parmi les produits qui ont connu 
une légère hausse de prix ces dernières 
années, tandis que le lait, le beurre et le 
pain présentent plutôt une tendance à la 
baisse. Les prix d’autres produits, tels que le 
fromage, les œufs, la viande de porc ou les 
pommes, sont restés stables malgré quel-
ques fluctuations ces derniers temps. 

La situation est tout autre à partir du mo- 
ment où l’on tient non seulement compte 
de l’évolution des prix à la consommation 
mais aussi du renchérissement (augmenta-
tion générale des prix) de plus de 10% ces 

dernières années. On peut constater que les 
prix de l’alimentation ont baissé par rapport 
à ceux d’autres biens. Par conséquent, les 
prix des denrées alimentaires ont contribué 
à atténuer le renchérissement général. Il 
s’avère encore plus intéressant de compa-
rer les indices des prix des produits alimen-
taires en Suisse et dans les pays limitrophes 
(fig. 14) . Les prix de l’alimentation n’ont 
en moyenne que légèrement augmenté en 
Suisse, tandis qu’à l’étranger, ils ont parfois 
connu un renchérissement spectaculaire. 
C’est fut notamment le cas dans des pays 
autrefois réputés bon marché, à l’instar de 
l’Italie. Les consommateurs doivent aussi 
dépenser de plus en plus en France et en 
Autriche, où les prix ont presque augmenté 
d’un tiers en une dizaine d’années. Avec un 
euro fort, les différences de prix entre la 
Suisse et les pays limitrophes s’effacent pra-
tiquement.

Les Suisses ont un pouvoir d’achat élevé
Le pouvoir d’achat se mesure au moyen de 
la hauteur des salaires et se réfère aux pos-
sibilités financières d’une personne dans un 
endroit donné. Au sens propre, il décrit la 
capacité financière d’un acheteur potentiel. 
On distingue le pouvoir d’achat de la mon-
naie, qui est la quantité de biens et de ser-
vices que l’on peut obtenir avec une unité 
monétaire, du pouvoir d’achat du salaire, 
qui est la quantité de biens et de services 
que l’on peut se procurer avec une unité de 
salaire. Le pouvoir d’achat dépend fortement 
de l’inflation. Si les prix augmentent à salaires 
constants, le pouvoir d’achat diminue. Par 
conséquent, le pouvoir d’achat constitue un 
déterminant du niveau de vie. La banque 
UBS4 réalise des études régulières sur les 
pouvoirs d’achat aux quatre coins du globe. 
Elle y compare, dans plusieurs villes du monde, 
les prix de divers biens et services aux salai-
res correspondants. La comparaison porte 
aussi sur un panier comprenant 39 produits 
alimentaires. En 2006, ce panier coûtait 532 
euros à Zurich et 515 euros à Genève, un 
prix de 53% supérieur à la moyenne des 
autres villes européennes retenues. Cela dit, 
Zurich et Genève devancent aussi de loin ces 
autres villes au classement des salaires nets 
versés (après déduction des impôts et des 
cotisations sociales, en 2006 également). Des 
salaires très élevés et une faible ponction des 
revenus font plus que compenser le niveau de 
cherté. Selon cette étude, les Suisses dispo-
sent du meilleur pouvoir d’achat, suivis par les 
habitants de Los Angeles et de Dublin. Il suffit 
de travailler 5 minutes pour pouvoir acheter 
1 kilo de riz en Suisse, contre 15 minutes à 
Munich ou même 31 à Sofia.

Figure 14: Comparaison des indices des prix des produits alimentaires en Suisse et dans 
les pays limitrophes. Exprimés en pourcentage des prix de 1996. Source: Eurostat.

4 http://www.ubs.com/l/f/wealthmanagement/wealth_
management_research/prices_earnings.html 
(Prix et salaires, mise à jour 2008)
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L’alimentation ne représente qu’une petite 
part dans les dépenses des ménages
Selon l’enquête fédérale sur la consom-
mation, la part des dépenses des ménages 
consacrée aux produits alimentaires et 
aux boissons non alcoolisées (hors gastro-
nomie) est tombée à 7,7% ces dernières 
années (fig. 15) . A titre de comparaison: 
en 1960, 27% de l’argent disponible était 
destiné à l’achat de denrées alimentaires. En 
1910, même près de la moitié du budget. Par 
conséquent, les minutes de travail requises 
afin d’acheter des produits alimentaires ont 
chuté de manière spectaculaire durant ces 
dernières décennies (tab. 4) . Les habitants 
des pays les plus pauvres utilisent toujours 
les trois quarts, voire plus, de leur argent 
pour se nourrir au quotidien. Avec une part 
chiffrée à 7,7% à l’heure actuelle, la Suisse 
occupe la première place en comparaison 
à l’échelle mondiale. Une comparaison 
avec nos pays voisins montre que les Alle-
mands et les Autrichiens nous suivent de 
près, tandis que les Français et les Italiens 
consacrent déjà une part plus importante de 
leur budget (11%) à l’alimentation. Il existe 
cependant aussi des différences en Suisse, en 
fonction du type de ménage. Si les ménages 
comptant au moins trois enfants dépensaient 
10% de leur revenu pour l’alimentation en 
2005, cette part ne s’élevait qu’à 4,8% dans 
les ménages formés d’une seule personne. 
La situation s’avère surtout plus problémati-
que dans les ménages qui ne disposent que 
d’un budget serré, car leurs revenus se sont 
contractés sous l’effet de l’inflation, alors que 
beaucoup de leurs dépenses demeurent 
incompressibles. Il reste possible d’écono-
miser sur l’alimentation, même si le potentiel 
en découlant est plutôt modeste au regard 

de la part que prend l’alimentation dans les 
dépenses du ménage. En outre, ces valeurs 
comprennent déjà tous les biens de consom-
mation attribuables au segment de luxe. En 
font partie des produits haut de gamme, 
tels que «Sélection» de Migros, «Fine Food» 
de Coop, «Primess» de Denner, le label du 
bourgeon bio, des marques exclusives de 
viande, ainsi que des magasins de produits 
fins comme Globus ou Marinello. Le rapport 
de 2008 du WWF sur la consommation en 
Suisse montre que les produits biologiques 
ont atteint 4,7% du chiffre d’affaires alimen-
taire total en 2007. Cette proportion fait 
des Suisses les champions du monde du bio. 
Une étude de l’institut de sondage IHA5 sur 
l’achat de chocolat par gammes de prix en 
Suisse et à l’étranger aboutit à des résultats 
semblables: plus un chocolat est cher et de 
qualité, mieux il se vend en Suisse. La Suisse 
est un pays de gourmets.

Les prix de l’alimentation 
en comparaison internationale
La production de produits alimentaires est 
et reste une compétence-clé des paysans 
suisses. Les consommateurs bénéficient d’ali-
ments sûrs et de première qualité, produits 
selon des normes écologiques rigoureuses 
et dans le plus grand respect des animaux. 
Cette plus-value a toutefois son prix, notam-
ment en raison des contraintes topographi-

Tableau 4: Temps de travail requis 
en minutes pour acheter des 
produits choisis en Suisse.
Source: USP.

1952 2007
Beurre de table (1 kg) 226 33

Viande de porc (1 kg) 163 40

Pomme de terre (1 kg) 8,3 5

Figure 15: Structure des dépenses d’un ménage en 2005 (en %).
Source: OFS.

Alimentation et boissons  
sans alcool (8,4%)

Boissons alcoolisées  
et tabac (1,3%)

Vêtements et chaussures (3,3%)

Logement et énergie (17,7%)

Mobilier (3,2%)

Santé (4,5%)

Circulation (7,3%)

Communication (1,8%)

Loisirs, détente et culture (6,6%)

Enseignement (0,4%)

Restauration et hôtellerie (6,5%)

Autres biens et services (2,4%)

Assurances (20,9%)

Impôts et taxes (13,3%)

Contributions, dons et  
autres transferts (2,5%)5 voir la f igure 20 dans la partie D
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ques et climatiques ou du niveau élevé des 
coûts (p. ex. salaires et loyers) en Suisse, 
dont les répercussions se font aussi sentir 
sur les secteurs en aval comme la transfor-
mation, le commerce et la vente. Selon les 
statistiques, les consommateurs suisses doi-
vent débourser 35% à 53% de plus qu’un 
habitant moyen de l’UE pour son alimenta-
tion. Il convient de souligner ici qu’il existe 
toutefois de grandes différences à l’intérieur 
même de l’UE (fig. 16) . D’après ces chiffres 
d’Eurostat, le niveau des prix en Suisse est 
supérieur de 42% à celui de l’UE-27 et à 
égalité avec le Danemark. Toujours selon 
Eurostat, l’alimentation coûte encore plus 
cher en Islande et en Norvège, où les prix 
dépassent la moyenne européenne de 64 
et 58%.

L’Allemagne constitue le premier partenaire 
commercial de la Suisse et la destination la 
plus prisée pour des voyages d’achats trans-
frontaliers. Le marché allemand se caracté-
rise par des prix très bas dans l’alimentation. 
Ils sont le résultat d’une forte concentration 
(dix sociétés se partagent 86% du chiffre 
d’affaires total) et de l’intense guerre des 
prix que se livrent les chaînes de magasins. 
Sans surprise, les discounters détiennent 
donc une part de marché de 40% . Une 
comparaison des prix à la consommation 
entre la Suisse et le land limitrophe du Bade-
Wurtemberg montre qu’il existe de gran-
des différences de prix selon les produits 
(fig. 17) . Les écarts les plus minces ont été 
observés pour les fruits et les légumes, ainsi 
que les produits laitiers, à l’exception du 
beurre qui coûte beaucoup moins cher dans 
le Bade-Wurtemberg. Le beurre figure en 
effet parmi les produits d’appel traditionnels 
des magasins allemands. De grandes diffé-
rences de prix existent aussi pour la viande 

Figure 16: Niveau des prix de l’alimentation dans divers pays de l’UE et en Suisse. 
Variation par rapport à la moyenne de l’UE-27 en 2006. Source: Eurostat.

Figure 17: Comparaison des prix de l’alimentation en Suisse (100%) et dans le 
Bade-Wurtemberg. Source: ZMP Allemagne, OFAG et OFS.
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et les œufs. Elles s’expliquent en partie par 
les normes plus strictes que la Suisse appli-
que en matière de protection des animaux 
(qui a néanmoins permis de lancer toute une 
série de labels haut de gamme), ainsi que par 
le coût élevé des fourrages. Pour finir, le prix 
de la viande en Suisse s’avère aussi plus élevé 
en raison d’un processus de mise en valeur 
à fort coefficient de main-d’œuvre et d’une 
découpe de meilleure qualité. 

Prix à la production
Une comparaison internationale des prix à 
la consommation a montré que les Suisses 
doivent débourser, suivant les sources statis-
tiques, 35% à 53% de plus que leurs voisins 
européens pour leur alimentation. Grâce au 
niveau élevé des salaires, les Suisses arrivent 
néanmoins en tête du classement mondial 
pour le pouvoir d’achat dont ils disposent. 
En d’autres termes, même s’il faut dépen-
ser plus pour l’alimentation en Suisse, elle 
y demeure comparativement moins chère 
qu’ailleurs. Un ménage moyen ne consacre 
que 7,7% de son budget à l’alimentation. 
Toujours est-il que les prix de l’alimentation, 
soi-disant trop élevés, sont de plus en plus 
souvent mis en cause par l’opinion publique 
et la classe politique. Par ailleurs, les évé-
nements politiques actuels laissent souvent 
croire que ce sont les prix des matières pre-
mières de l’agriculture suisses qui sont res-
ponsables des prix trop élevés en magasin. 
Ce chapitre va donc s’intéresser de plus près 
aux prix à la production.

L’évolution des prix à la production
Depuis la réforme de la politique agricole 
suisse au début des années 90, les prix à 
la production n’ont connu qu’une seule 
direction: la baisse. En 2007, après 17 ans 
de réforme, les recettes des agriculteurs 

Figure 18: Evolution de l’indice des prix à la production agricole (IPP), 
de l’indice suisse des prix à la consommation (IPC) et du groupe de 
l’alimentation.
Exprimés en pourcentage des valeurs de 1990. Source: OFS, USP.

Figure 19: Evolution des prix mondiaux dans la production végétale. 
Prix des bourses internationales en francs / 100 kg. Source: Bourses internationales.
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de production causées par des intempéries 
constituent un autre facteur qu’on ne saurait 
ignorer. Obéissant aux règles du marché, la 
raréfaction mondiale s’est soldée par de très 
nettes hausses de prix. En toute logique, ces 
dernières ont provoqué des vagues de spé-
culation boursière qui sont encore venues 
renforcer la tendance à la hausse.

Les corollaires d’une hausse du prix 
des matières premières
Les habitants des pays les plus pauvres, qui 
dépensent déjà une grande partie de leur 
revenu pour se nourrir, sont les premières 
victimes de cette évolution, car l’alimenta-
tion devient tout simplement hors de prix 
pour eux. Quant aux paysans suisses, ils ne 
profitent guère de cette tournure des évé-
nements, étant donné que leurs prix sont 
de loin supérieurs à ceux pratiqués sur le 
marché mondial. En revanche, ils deviennent 
plus concurrentiels du fait que les écarts de 
prix se réduisent par rapport à l’étranger et 
au marché mondial. L’exemple du blé pani-
fiable illustre ce phénomène: au début de 
2008, à qualité égale, le blé suisse coûtait 
moins cher que du blé importé.6 

Produit Prix de 
détail actuel

Unité Prix  
matière 

première

Part dans  
le prix final

Renché- 
rissement

Augmen- 
tation du  
prix final

Nouveau 
prix de 
détail

Pain bis 1.95 Fr. 0,50 kg 0.53 Fr./kg 13,0% 10% 1,1% 1.97 Fr.

Pommes frites 19.90 Fr. 2,50 kg 1.00 Fr./kg 3,2% 10% 1,3% 20.16 Fr.

Lait pasteurisé 1.40 Fr. 1,00 l 0.67 Fr./kg 48,0% 10% 4,8% 1.47 Fr.

Yogourt framboises 1.20 Fr. 0,36 kg 0.67 Fr./kg 16,0% 10% 1,6% 1.22 Fr.

Boisson mélangée café-lait 1.90 Fr. 0,23 l 0.67 Fr./kg 6,0% 10% 0,6% 1.91 Fr.

Gruyère doux 4.00 Fr. 0,25 kg 0.72 Fr./kg 53,0% 10% 5,3% 4.21 Fr.

Pommes classe 1 3.90 Fr. 1,00 kg 1.16 Fr./kg 30,0% 10% 3,0% 4.02 Fr.

Tableau 5: Impact réel du renchérissement de matières premières sur les prix à la consommation. 
Source: USP.

avaient reculé d’un quart par rapport à 1990 
(fig. 18). L’évolution des prix à la consom-
mation (IPC) fait état d’un renchérissement 
de 28% durant cette même période. Si l’on 
ne considère que le groupe de l’alimentation, 
les prix ont connu une hausse qui, bien que 
plus modérée, s’est élevée à 15%. Force est 
de constater que, même si l’agriculture suisse 
est devenue nettement moins chère, cela 
n’a en rien empêché le renchérissement des 
produits alimentaires dans les magasins. Une 
explication possible est à chercher dans la 
part des prix des matières premières dans 
les prix à la consommation (voir chapitre 
«La part des prix à la production dans les 
prix à la consommation», page 37). Pour 
commencer, il peut sembler utile de revenir 
sur les variations récentes des prix sur le 
marché mondial et les conséquences que 
cela implique. 

Explosion des prix sur le marché mondial
Sur le marché mondial aussi, les prix des 
matières premières agricoles restent figés à 
très bas niveau depuis plusieurs années. Ils 
présentent néanmoins d’importantes fluctua-
tions, suivant l’issue des récoltes. Les aides à 

l’exportation et les liquidations d’excédents 
déguisées en aides au développement ont 
entraîné une baisse des prix réels jusqu’en 
2006. Par conséquent, il existait un très grand 
écart entre les prix suisses, protégés par des 
droits de douane, et les prix sur le marché 
mondial. Un retournement de tendance sem-
ble s’être amorcé ces deux dernières années. 
Divers facteurs ont déclenché un véritable 
boom des prix des matières premières agri-
coles, menant à des hausses parfois spectacu-
laires et des cours qui continuent d’ailleurs de 
grimper (fig. 19).

Cette hausse des prix s’explique, pour l’es-
sentiel, par le fait que les besoins grandis-
sants induits par la croissance démographi-
que sont venus dépasser une production 
stagnante. Qui plus est, la consommation 
de viande se trouve en plein essor dans les 
pays émergents, ce qui nécessite des surfa-
ces de plus en plus étendues pour produire 
des fourrages. La situation mondiale s’est 
aussi détériorée avec la hausse du prix du 
pétrole, entraînant l’abandon de grandes 
cultures vivrières (p. ex. de maïs) au profit 
de la production de carburants. Les pertes 
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Les variations extrêmes prévalant sur le mar-
ché mondial ont fini par avoir des répercus-
sions en Suisse: à la f in 2007 et au cours de 
2008, il a été possible d’observer un retour-
nement de tendance dans l’évolution des 
prix. Le lait et les céréales ont bénéficié de 
prix plus rémunérateurs comme le prix de la 
viande. De l’autre côté, les coûts de produc-
tion (engrais, énergie, fourrages, machines, 
etc.) se sont aussi orientés à la hausse et 
ont ainsi privé les exploitations d’une réelle 
amélioration de leur revenu net.

La part des prix à la production 
dans les prix à la consommation 
Il paraît raisonnable de partir du principe 
que l’époque où les prix des produits ali-
mentaires ne cessaient de baisser est désor-
mais révolue. L’exemple du sucre a pourtant 
montré que les prix n’évoluent pas toujours 
dans une seule direction. Après avoir atteint 
des sommets à l’automne 2006, le prix du 
sucre s’est replié jusqu’à son niveau antérieur 
sur le marché mondial. Pour rester réaliste, 
les prix des produits agricoles devraient, 
selon toute probabilité, se stabiliser à un 
niveau plus élevé qu’avant 2006. En revan-
che, les craintes d’une hausse massive des 
prix à la consommation n’ont aucune raison 
d’être. Comme déjà exposé plus haut et 
illustré à la figure 18, les prix à la produc-
tion n’exercent qu’une incidence marginale 
sur les prix à la consommation.

C’est aussi ce que montrent quelques exem-
ples dans l’hypothèse réaliste d’une hausse 
de 10% des matières premières en Suisse: 
à l’heure actuelle, 1 kilo de pain bis coûte 
3.20 francs. Le paysan touche 42 centimes 
pour le blé. Si le prix du blé augmente de 

10%, le boulanger devra payer 4 centimes 
de plus au paysan pour la matière première. 
Comme la Suisse ne pratique plus des prix 
au centime, le prix en magasin ne devrait 
pas augmenter de plus de 5 centimes par 
kilo. Au passage, c’est aussi la marge des 
échelons intermédiaires de transformation 
qui augmenteraient de 1 centime. Plus un 
produit est transformé, moins une hausse 
du prix des matières premières aura des 
conséquences sur le prix final du produit. 
Dans le cas d’une boisson mélangée à base 
de café et de lait, une augmentation de 10% 
du prix du lait n’entraînera qu’une hausse 
de 1 centime du prix à l’étalage. Sur une 
hausse de prix de 5 centimes, 4 centimes 
viendraient augmenter la marge bénéficiaire 
des fabricants ou des commerçants. Même 
pour un litre de lait pasteurisé vendu 1.40 
franc en magasin, la hausse maximale justi-
f iable serait de 7 centimes (tab. 5) .

En peu de mots, les consommateurs suisses 
peuvent acheter à bon compte des produits 
de très haute qualité, garants d’une sécu-

rité alimentaire, d’une production durable 
et du respect de l’animal. En outre, en tant 
qu’habitants de ce pays, les consommateurs 
profitent aussi de toute une série d’autres 
prestations d’intérêt général, fournies par 
l’agriculture suisse. Le chapitre suivant déve-
loppera ce thème.

C 3 
L E S  P R E S T A T I O N S  D E 
L ’ A G R I C U L T U R E  S U I S S E

Le secteur agroalimentaire constitue un fac-
teur économique important pour la Suisse. 
L’agriculture en est un élément central. Elle 
produit des matières premières destinées 
à l’approvisionnement de la population 
indigène et à l’industrie agroalimentaire. A 
cette production viennent s’ajouter d’autres 
prestations en faveur de la collectivité, telles 
que l’entretien du paysage et des espaces 
de détente, la préservation des ressources 
naturelles et un rôle de moteur économi-
que dans les régions rurales ou isolées. Ces 
prestations non marchandes et multifonc-
tionnelles sont rémunérées au moyen de 
paiements directs.

La première partie du rapport s’est pen-
chée sur les intrants de production que le 
secteur agricole doit se procurer à l’exté-
rieur (flux entrants). Ce chapitre entend à 
présent faire un gros plan sur les prestations 

fournies par l’agriculture (flux sortants). Les 
produits issus de l’agriculture peuvent pren-
dre la forme de biens marchands ou non 
marchands. Le terme «biens marchands» 
désigne l’ensemble des produits commer-
cialisables, tels que des matières premières, 
des denrées alimentaires et des fourrages 
dans le cas de l’agriculture. La production de 
ces biens implique d’autres prestations non 
commercialisables, telles que la biodiversité, 
des espaces de détente et bien d’autres cho-
ses encore. En tout état de cause, il s’agit de 

«On ne peut différencier paysage agricole et paysage cultivé. Ce sont deux  
visages de l’espace vital. L’espace rural est marqué par le travail de l’homme,  
ce qui est d’une importance capitale du point de vue culturel.»

Mario Botta, architecte

6 voir la f igure 21 dans la partie D
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prestations que la population revendique, 
mais qu’elle ne peut pas directement ache-
ter. Par conséquent, les subsides alloués à 
l’agriculture poursuivent aussi des objectifs 
sociaux, à la fois incorporables à la produc-
tion ou à la prestation d’un service. Alors 
que les biens marchands sont payés par 
les consommateurs, ce sont les pouvoirs 
publics qui assurent la rémunération des 
biens non marchands qui résultent de l’acti-
vité agricole. La rétribution de ces services 
rendus à la collectivité s’effectue au moyen 
de paiements directs.

Le fait d’allouer des fonds publics au finance-
ment de services d’intérêt général suppose 
une reconnaissance préalable du caractère 
multifonctionnel de l’agriculture. En Suisse, 
la multifonctionnalité de l’agriculture consti-
tue un pilier de la politique agricole depuis 
les années 90. Le présent chapitre a pour 

objectif d’étudier les effets et la valeur des 
prestations du secteur agricole. Dans un 
premier temps, il sera question de don-
ner une classif ication et une définition des 

prestations multifonctionnelles. Ce chapitre 
comprendra ensuite une tentative d’évalua-
tion quantitative et qualitative de ces pres-
tations. L’évaluation s’en tiendra au qualitatif 
pour les quelques prestations qui ne sont 
pas mesurables sur un plan quantitatif. 

Les prestations multifonctionnelles 
de l’agriculture suisse
Avant d’entrer dans le détail, quelques 
précisions préalables s’imposent en ce qui 
concerne les prestations multifonctionnelles. 

Toutes les prestations de l’agriculture sont 
a priori équivalentes et fournies par tous 
les sites à vocation agricole. L’effet concret 
d’une prestation dépend toutefois forte-

ment du site en question. L’évaluation des 
effets bénéfiques des prestations agricoles 
sur l’ensemble de la société est une démar-
che complexe. Souvent, elle ne s’intéresse 
qu’à la valeur marchande de la production de 
biens et ne tient pas compte de la valeur en 
résultant pour l’ensemble de la société. Un 
exemple: l’entretien des terres ne se limite 
pas à la production agricole. Sans produc-
tion agricole, cette activité serait toutefois 
condamnée à disparaître, sauf peut-être sur 
les terrains de golf et les pistes de ski, et 
n’apporterait plus la diversité du paysage 
souhaitée.

Les théories et les polémiques concernant 
les prestations multifonctionnelles de l’agri-
culture et leur valeur ne manquent pas. 
L’OCDE fait partie des institutions qui étu-
dient le sujet depuis longtemps. Dans un de 
ses rapports7, elle écrit qu’une définition 
doit comprendre les éléments suivants: Une 
agriculture multifonctionnelle repose sur 
des activités économiques qui produisent 
une grande diversité de prestations visant 
à répondre aux besoins de la société. Le 
deuxième élément se réfère aux biens non 
marchands évoqués plus haut. Outre l’ab-
sence d’un marché ou d’une vente de la 
prestation, c’est aussi le couplage qui rend 

Produit Effet
Paysage � Entretien du paysage

� Traits distinctifs du paysage (structure de l’espace)
� Diversité du paysage

Environnement  
et écologie

� Entretien (qualité) et préservation des ressources naturelles (sol, eau et air)
� Espèces animales et végétales, biodiversité, écosystèmes

Bien-être de l’animal � Ethique, traçabilité
� Protection des animaux

Développement  
des régions rurales  
(qualité de vie)

� Préservation des bases de vie, de travail et de production (infrastructure)
� Espaces de détente
� Culture et traditions
� Occupation décentralisée du territoire / emploi

Production et sécurité 
alimentaire

� Approvisionnement en matières premières et en énergie  
 (denrées alimentaires, fourrages, énergie)
� Vente directe et transformation de produits agricoles

Autres services � Agrotourisme
� Encadrement social
� Formation

Tableau 6: Produits et effets de l’agriculture multifonctionnelle. Source: USP.

7 OCDE, Multifonctionnalité. Elaboration d’un cadre 
analytique, Editions de l’OCDE, Paris, 2001.

«La protection de la nature peut la plupart du temps compter sur le soutien  
des paysans; un changement d’attitude a eu lieu. Mais la politique agricole  
doit faire en sorte de stopper le recul de la diversité biologique.»

Silva Semadeni, présidente de Pro Natura 
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une évaluation diff icile. Dans la plupart des 
cas, les prestations censées répondre aux 
besoins de la société sont étroitement liées 
à d’autres activités. A titre d’exemple, la 
fenaison d’un talus ne produit pas que du 
foin; elle façonne un paysage, entretient une 
surface utile et protège le sol de l’érosion. 

La réalisation de chacune de ces presta-
tions, prise à part, aboutirait à un tout autre 
résultat, si elle n’était pas le produit d’une 
activité purement agricole. C’est pourquoi il 
s’avère diff icile d’en distinguer les différents 
produits. Pour simplif ier et en présenter les 
effets concrets, ce chapitre analysera néan-
moins chaque produit dans le détail. Les 
produits de l’agriculture suisse, c’est-à-dire 
les résultats et les effets d’une agriculture 
multifonctionnelle, se laissent répartir en 
sept catégories distinctes: paysage, environ-
nement et écologie, bien-être de l’animal, 
développement des régions rurales, pro-
duction et sécurité alimentaire, autres ser-
vices (tab. 6) . 

Paysage
La Suisse possède un paysage très varié, un 
patrimoine auquel la population se déclare 
très attachée8 . Ainsi, les motifs préférés des 
cartes postales suisses sont des glaciers, des 
lacs, des montagnes, des forêts, des habi-
tations ou encore le paysage rural. Ce der-
nier représente en effet plus d’un tiers du 

territoire national. La diversité du paysage 
relève, pour ainsi dire, de la compétence 
directe des familles paysannes. Ce sont 
donc, en fait, seul 3% de la population qui se 
chargent de façonner près de 40% du pay-
sage suisse en travaillant dans l’agriculture 
et l’économie alpestre. Suivant la région, 
le paysage est dominé par des montagnes, 
des collines ou des lacs (sur le Plateau). 
L’inf luence de l’agriculture sur le paysage 
et sa valeur varient d’une région à l’autre. 
Le paysage peut aussi changer au gré de 
la situation du marché. Quand les cultures 
céréalières perdent de leur intérêt au profit 
de la mise de bétail en pâturage, les champs 

cultivés se transforment en herbages. Un 
changement dans l’utilisation du sol ne reste 
jamais sans conséquence sur le paysage. Une 
étude réalisée sur les coûts du découplage 
de l’entretien du paysage estime qu’il coû-
terait environ 2150 francs9 par hectare de 
confier ce travail à un opérateur alternatif. 
Sur ce montant, presque deux tiers seraient 
destinés à la mise en valeur de la biomasse, 
un cinquième à l’entretien des éléments pay-
sagers et un quart à l’utilisation de la surface. 
Les chercheurs en concluent que les coûts 
d’un entretien du paysage découplé de l’agri-
culture en région de plaine dépendraient 
avant tout du coût de la mise en valeur de la 
biomasse produite et, par conséquent, des 
prix sur le marché mondial. De ce fait, en 
cas de découplage, l’entretien du paysage se 
trouverait soumis aux conditions du mar-
ché mondial, ce qui entraînerait de profonds 
changements du paysage.

Les familles paysannes font partie intégrante 
du paysage. Elles travaillent dans un atelier 
à ciel ouvert et se trouvent constamment 
exposées au regard du public. Il n’est donc 
pas étonnant que la population porte diver-
ses attentes à l’égard du travail des paysans. 
Tandis que certains voudraient une nature 
sauvage en parfait contraste avec les villes, 
d’autres préfèreraient des paysages cultivés 
et des espaces de détente aussi variés que 
possible. C’est dans ce contexte qui polarise 
toutes sortes d’intérêts que l’agriculture se 
doit d’évoluer. Lors d’un congrès qui s’est 
tenu en 2007 sur le «Tourisme proche de 
la nature – le point de vue économique», 

M. Eric Scheidegger du Secrétariat d’Etat 
à l’économie a estimé la valeur du paysage 
comme facteur de production à 71 milliards 
de francs suisses. Certes, il ne s’agit que 
d’une estimation à prendre avec prudence. 
Ce chiffre montre néanmoins qu’en Suisse 
le paysage est d’une valeur immense – par 
ses retombées économiques (p. ex. pour le 
tourisme) et sa symbolique émotionnelle et 
identitaire.

Ecologie et environnement
D’innombrables éléments de la faune et de 
la flore composent le paysage. Ces éléments 
qui constituent la base du paysage, de la 
nature et bien entendu de l’agriculture se 
trouvent en mouvement perpétuel. L’envi-
ronnement se modifie avec les développe-
ments humains. L’activité agricole a acquis 
une grande influence dans ce contexte, que 
ce soit parce qu’elle préserve, entretient 
ou exploite les ressources naturelles. La 

8 Selon un sondage du journal Coopération, no 30 
du 22 juillet 2008, pour 39% des 516 personnes 
interviewées, le paysage est ce qu’elles apprécient 
le plus quand elles pensent à la Suisse (suivi de la 
sécurité pour 24% des participants). 

9 Robert Huber, «Coûts du découplage de l’entre- 
tien du paysage», Revue Suisse Agric. 40 (2), p. 75–79, 
2008. L’exemple de la région du Greifensee (ZH) 
montre que l’entretien coûterait 1340 euros par hec-
tare. 

«Le tourisme et l’agriculture sont plus que jamais indissociables.  
L’authenticité, les traditions rurales et la proximité de la nature  
sont des éléments essentiels de la Suisse touristique.»

Jean-François Roth, président de Suisse Tourisme
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recherche permanente d’un équilibre, entre 
les exigences économiques inhérentes à la 
production et le défi écologique que repré-

sente l’exploitation agricole des terres, est 
depuis toujours révélateur de l’antagonisme 
entre nature et agriculture.

Depuis le début des années 90, une légis-
lation très stricte réglemente tout ce qui a 
trait à la protection de l’environnement et 
l’écologie. Une très grande importance est 
attachée à la préservation des ressources 
naturelles, au maintien de la biodiversité et, 
de manière générale, à la durabilité écolo-
gique des activités agricoles. Aujourd’hui, 
toute exploitation voulant bénéf icier de 
paiements directs est tenue de se confor-
mer aux prestations écologiques requises 
(PER). Cela signif ie que les exploitations 
agricoles peuvent uniquement se servir de 
produits phytosanitaires homologués, qu’el-
les doivent garantir un bilan de fumure équi-
libré, entretenir des surfaces écologiques de 
compensation, prévoir un assolement régu-
lier, protéger le sol et prendre des mesures 
contre l’érosion. Pour créer des incitations 
supplémentaires, les agriculteurs peuvent 
aussi bénéficier de contributions écologi-
ques ou éthologiques, de contributions d’es-
tivage ou pour la protection des eaux. Ces 
incitations concourent à la préservation des 
ressources naturelles que constituent l’air, 
l’eau et la terre. Au total, 97% de la sur-
face agricole est exploitée selon les PER. En 
outre, près de 10% des exploitations suisses 
pratiquent l’agriculture biologique selon des 
normes encore plus sévères.

Dans le cadre d’une étude10 commandée par 
l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG), des 
chercheurs ont tenté de quantif ier les effets 

hors marché (effets externes) de l’agricul-
ture sur l’environnement. Il s’en dégage que 
le bénéfice net des effets externes devrait 
s’élever à environ deux milliards de francs 
durant la période couverte par la prochaine 
enveloppe budgétaire. Une exploitation 
durable des terres agricoles permet donc 
de préserver les ressources naturelles, le 
climat et la biodiversité. 

Bien-être de l’animal
Outre à l’écologie, une grande importance 
est aussi accordée à la protection et au 
bien-être des animaux. A chaque occasion, 
les sondages indiquent que les consomma-

teurs et la société sont très sensibles aux 
conditions de détention des animaux. Les 
attentes exprimées à ce sujet sont fortes. 
C’est pourquoi les dispositions suisses sur la 
détention d’animaux figurent parmi les plus 
strictes au monde. Le droit de la protec-
tion des animaux édicte des règles relatives 
aux constructions et aux aspects qualitatifs. 
Concernant les constructions, il pose des 
exigences concernant les étables où sont 
gardés les animaux, en stipulant, par exem-
ple, l’espace à respecter par animal. Pour 
ce qui est des aspects qualitatifs, le droit 
f ixe des conditions relatives aux soins des 
animaux, au climat de l’étable et à la distri-

bution d’eau et de fourrages. Par ailleurs, la 
législation prescrit que les détenteurs d’ani-
maux doivent avoir accompli une formation 
agricole. Les dispositions en matière de pro-
tection des animaux permettent de garantir 
une détention respectueuse de l’espèce et 
conforme aux dernières avancées dans la 
garde d’animaux de rente.

De plus, beaucoup de détenteurs d’animaux 
participent de leur plein gré à un des pro-
grammes visant à instaurer des conditions 
de détention encore plus respectueuses 
ou débouchant sur l’octroi d’un label. Ces 
programmes appliquent des normes encore 
plus strictes que la loi. Ainsi, plus de 40% des 
producteurs se sont engagés à respecter les 
normes SST (systèmes de stabulations parti-
culièrement respectueux des animaux). Plus 
de 70% des producteurs ont aussi adhéré 
aux normes SRPA (sorties régulières en 
plein air d’animaux de rente). A cela s’ajoute 
toute une série de programmes certif iés 

par une marque ou un label, comportant 
des exigences encore plus rigoureuses en 
matière de détention et d’alimentation. 

En Suisse, la détention d’animaux doit aussi 
répondre aux exigences les plus élevées 
pour garantir la sécurité alimentaire. Il existe 
une panoplie de mesures à cet effet: régle-
mentation très stricte des médicaments 
vétérinaires, absence d’OGM dans les four-
rages destinés au bétail bovin, interdiction 
d’utiliser des hormones ou des stimulateurs 

«Les citadins sont disposés à payer davantage pour des aliments produits  
durablement et pour un paysage préservé. Ce qui nous offre la chance  
de vivre une cohabitation intéressante d’espaces ruraux et d’espaces urbains.» 

Elmar Ledergerber, maire de Zurich

«Des produits de bonne qualité, frais et peu traités trouveront toujours  
preneur.»

Irma Dütsch, cuisinière

10 ECOSYS SA, Appréciation quantitative des exter-
nalités de l’agriculture suisse, Genève, 2000.
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Dans les régions précitées et, en général, à 
la campagne, les familles paysannes exercent 
souvent des fonctions politiques et sociales 
importantes. Que ce soit dans la vie asso-
ciative, dans la politique locale ou au village, 
les familles paysannes constituent un maillon 
essentiel de la vie sociale. Au même titre, elles 
jouent un rôle décisif dans la préservation du 
patrimoine culturel. La paysannerie se trouve 
à l’origine de nombreuses traditions et coutu-
mes. Pour ne citer que quelques exemples12: 
le Marché aux oignons à Berne, les montées à 
l’alpage, les cortèges aux lanternes de navets, 
les marchés de bétail, les chants du soir ou 
les combats de vaches d’Hérens.
� Le Marché aux oignons (Zibelemärit) est 

la tradition la plus populaire de la capi-
tale fédérale. On y trouve des légumes 
et d’autres produits. Les oignons, pré-
sentés sous forme de tresses de toutes 
les grandeurs, sont bien sûr le produit le 
plus vendu à cette occasion. 

� C’est à la mi-mai que se déroule la mon-
tée à l’alpage en de nombreux endroits. 
Les hommes et les bêtes quittent la val-
lée pour passer l’été à l’alpage. Il s’agit 
d’une journée importante dans l’année 
du paysan et des bergers, auxquels sont 

confiés les troupeaux. Tout est parfai-
tement orchestré: le déroulement du 
cortège, les couleurs des costumes et le 
tintement des sonnailles. Au fil du temps, 
la montée à l’alpage est devenue une fête 
haute en couleurs qui attire aussi des 
gens venus de loin. A l’origine, ce magni-
fique spectacle était un rituel censé pro-

11 Rieder P., Buchli S., Kopainsky B., Exécution du 
mandat constitutionnel par l’agriculture, compte 
tenu de sa contribution à l’occupation décentralisée 
du territoire, EPF Zurich, 2004.

12 http://folklore-europaea.uni-freiburg.de/select.php
?selectstatus=1&teiler=84&eingabe_e=&lang=fr, con-
sulté le 6 août 2008

de croissance antimicrobiens, mise en place 
d’une traçabilité intégrale des animaux.

Grâce à ses normes rigoureuses, aux contrô-
les menés par des organes indépendants, 
aux programmes facultatifs et à l’excellent 
niveau de formation des détenteurs, l’agri-
culture suisse peut se targuer de jouer un 
rôle exemplaire à l’échelle mondiale dans 
les domaines du bien-être de l’animal et de 
la sécurité alimentaire. 

Développement des régions rurales
Tout comme les animaux, les êtres humains 
ont aussi besoin d’espaces de vie convena-
bles. Dans un petit pays comme la Suisse, 
l’espace devient un bien rare. Le pays reste 
toutefois très attrayant grâce à sa diversité 
paysagère et culturelle. Compte tenu de la 
forte densité de petites et grandes agglomé-
rations qui parsèment son territoire, la Suisse 
doit accorder beaucoup d’importance à l’en-
tretien des ceintures vertes qui entourent 
les localités. En Suisse, les zones habitées, les 
surfaces cultivées et les espaces naturels sont 
assemblés dans des proportions idéales. 

Les espaces de détente valorisent la Suisse 
comme lieu de vie ou destination touristi-
que. Tant que l’agriculture productrice sub-
sistera entre les rives du Léman et le lac de 

Constance, on trouvera encore des terres 
cultivées le long du principal axe écono-
mique et industriel de Suisse, protégeant 
le pays contre un mitage progressif de son 
territoire.

Alors qu’en plaine, l’agriculture demeure une 
alternative importante au bétonnage, à la 
montagne, les paysages cultivés constituent 
un atout majeur du tourisme et des activités 
apparentées. Dans son rôle d’élément fonda-

mental de la chaîne alimentaire, l’agriculture 
maintient des emplois dans les régions rura-
les et reste, à côté du tourisme, le principal 
employeur dans les régions de montagne. De 
ce fait, les familles paysannes contribuent de 
manière essentielle à une occupation décen-
tralisée du territoire et au développement 
des régions rurales. Une étude11 réalisée 
par l’Institut d’économie agraire de l’EPF de 
Zurich montre que l’agriculture contribue à 
l’occupation décentralisée du territoire dans 
12,4% de toutes les communes du pays. Dans 

50% des 230 communes suisses, l’agriculture 
joue même un rôle décisif dans le peuple-
ment de ces localités. Par conséquent, dans 
les régions menacées par l’exode rural, l’agri-
culture freine le départ des populations vers 
des régions plus prospères. Il s’agit ici surtout 
de communes situées autour du massif du 
St-Gothard, dans le Jura et aux Grisons.

«L’agriculture suisse contribue notablement à l’approvisionnement de la  
population en produits alimentaires de haute qualité. Le maintien du potentiel 
de production des sols et du savoir-faire en matière de production et de  
transformation est d’une importance capitale pour la sécurité alimentaire.»

Gisèle Girgis-Musy, déléguée à l’approvisionnement économique du pays

«Après plus de 20 ans au service de la protection des animaux, je puis affirmer 
que la majorité des paysans fait preuve d’une grande compréhension pour 
le bien-être animal.»

Hansueli Huber, directeur de la Protection suisse des animaux
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téger les troupeaux du malheur durant 
l’estivage. L’économie alpestre permet 
de freiner le reboisement croissant des 
Alpes suisses, de protéger les vallées des 
avalanches et de rendre des sites en alti-
tude accessibles aux touristes. 

� Entre la fin octobre et la mi-novembre 
(suivant l’avancement des récoltes), 
dès la tombée de la nuit, il est possible 
d’assister à des cortèges aux lanternes 
de navets (Räbenlichterumzüge). Les 
enfants taillent toutes sortes de figures 
dans des navets récoltés et évidés peu 
de temps avant le défilé, qu’ils décorent 
d’une bougie et accrochent à un petit 
bâton. Durant le cortège, les enfants 
entonnent des chants, souvent accom-
pagnés d’un harmonica. 

� Le deuxième week-end d’août, le chef-
lieu des Franches-Montagnes se trans-
forme en capitale des amateurs de 
chevaux. Année après année, le Marché-
Concours national de chevaux, qui com-
bine foire, fête populaire et concours 
hippiques, attire 20 000 personnes à 
Saignelégier. 

� Au printemps et en automne, des mar-
chés de bétail et des expositions ont lieu 
en de nombreux endroits (p.ex. la BEA à 
Berne ou l’OLMA à St-Gall, pour ne citer 
que les deux plus grands rendez-vous). 

� Dès que la journée de travail touche à 
sa fin à l’alpage et qu’il commence à faire 
nuit, on peut entendre les chants du soir 
(Alpsegen). Il s’agit d’une prière du ber-
ger, composée de mélodies et de textes 

simples. Une tradition encore bien vi- 
vante du pays d’Appenzell jusqu’en 
Valais13 : durant l’estivage, les bergers 
chantent leur prière du soir en se ser-
vant d’un entonnoir à lait comme porte- 
voix. Au mois de juillet dernier, en ville 

de Berne, un Alpsegen fut chanté chaque 
soir à 21 heures pendant une semaine. 

� Chaque printemps, lors de la montée 
à l’alpage, les vaches de la race d’Hé-
rens luttent entre elles avec acharne-
ment, corne contre corne. Les vaches 
ne sont pas dressées, ces affrontements 
sont naturels. La plus forte de toutes, la  
«Reine», marchera pendant l’été en 
tête du troupeau. Cette aptitude a 
donné naissance à l’organisation des 
«combats de Reines», qui attirent de 
très nombreux éleveurs et spectateurs 
passionnés. Ces combats ont lieu en 
plaine ou sur le coteau avant la montée 
à l’alpage et sur les alpages. Les vaches 
sont emmenées par groupes, répartis 
en fonction de l’âge et du poids, sur 
une aire gazonnée, relativement plate. 
Là, elles choisissent elles-mêmes leurs 
adversaires successifs. Elles arrêtent le 
combat dès que la vaincue se détourne. 
La gagnante s’en ira affronter une autre. 
Les blessures au cours de ces combats 
sont très rares.14

Les traditions et coutumes décrites ici sont 
souvent associées au tourisme, mais elles 
s’avèrent aussi être l’expression de l’attache-
ment de la population à sa patrie. Le folklore 

paysan s’intègre aujourd’hui souvent dans 
l’art et la culture modernes (pour ne citer 
que l’exposition des «vaches urbaines» à 
Zurich ou la comédie musicale «Heidi»). 
Même si la Suisse se mue en métropole, 
l’agriculture y gardera un rôle important, 
non seulement pour rendre la vie des habi-
tants plus agréable, mais encore pour conso-
lider l’identité de la population. 

Production et sécurité alimentaire 
Les familles paysannes de Suisse produisent 
une grande diversité de denrées alimen-
taires de haute qualité. Que ce soit à l’éta-
lage des magasins, sur les places du marché 
des villes et des villages ou encore au res-
taurant, les consommateurs ont toujours le 
choix parmi une large variété de produits 
sains et succulents. Pommes ou rhubarbe, 
fromage de chèvre ou côtelette de veau, 
blé dur ou seigle, en passant par les carottes 
et le chou rouge: il est toujours possible de 
trouver des produits de saison en Suisse. 
Le fait de disposer d’une gamme fournie de 
produits alimentaires constitue un élément 
essentiel de la sécurité alimentaire. 

La production des familles paysannes as- 
sure un degré d’auto-approvisionnement de 
presque 60% au pays, permettant en même 
temps à la Suisse de conserver assez de 
surfaces cultivables à long terme. Il serait 
inadmissible que le pays subisse une inter-
ruption de l’approvisionnement en eau 
potable et en denrées alimentaires. Selon 
l’Off ice fédéral pour l’approvisionnement 
économique du pays (OFAE), l’approvision-

«De par ses activités complètes, un domaine agricole relie l’habitat et le travail, 
l’extérieur et l’intérieur. Et la présence permanente d’interlocuteurs y garantit  
un vaste espace de développement et d’épanouissement pour les personnes 
souffrant d’un handicap mental.»

Walter Bernet, président central d’insieme

13 Kamber W., Betruf – Sennengebet – Alpsegen, 
Land + Leben, no 7, juillet 2007, p. 24–26.

14 http://www.reines.ch/index.php?menu=combat& 
langue=fr, consulté le 6 août 2008
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nement doit rester assuré pendant au moins 
6 mois à 100% en cas de crise. Il table sur 
une consommation équivalant à 3000 kcal 
et à 2,5 litres de boisson par jour pour une 
personne adulte. En outre, l’OFAE s’effor-
cerait de garantir un approvisionnement 
en denrées saines et équilibrées sur le plan 
nutritionnel. Lors d’une crise, les réserves 
obligatoires (céréales, sucre, huiles et grais-
ses alimentaires) couvriraient les besoins de 
la population suisse pendant quatre mois. 
Grâce à des produits frais (lait, viande, fruits 
et légumes) et des importations supplémen-
taires, les consommateurs pourraient même 
conserver leurs habitudes alimentaires pen-
dant six mois.15

Selon une étude sur la «Contribution de 
l’agriculture à la sécurité de l’approvision-
nement»16 , c’est le maintien du potentiel 
de production qui s’avérerait décisif pour 
assurer, à moyen et long terme, la f ilière 
d’approvisionnement. En ce sens, les familles 
paysannes contribuent de façon essentielle 
à assurer l’approvisionnement de la popula-
tion suisse en cas de crise.

Autres services 
Les familles paysannes ne cessent d’éten-
dre leurs activités à de nouveaux domaines, 
bien que ces derniers restent étroitement 
apparentés à la garde d’animaux de rente, 
à la production végétale et à l’exploitation 
agricole des terres. La palette de prestations 
para-agricoles va de l’agrotourisme à la prise 
en charge de personnes à la ferme, en pas-
sant par la vente directe et la production 
d’énergie. 

L’agrotourisme permet d’élargir l’offre tou-
ristique des campagnes. Une offre comme 
«Vacances à la ferme» s’avère idéale pour 
vivre la nature. C’est précisément le fait que 

les familles paysannes continuent leur travail 
«habituel» de production agricole qui pro-
cure à cette formule un caractère authenti-
que et aussi attrayant. Cette offre rencontre 
un grand succès et compte entre-temps plus 
de 100 000 nuitées par an. 

Outre des offres touristiques et des services 
d’entretien du paysage, les familles paysan-
nes proposent aussi des structures sociales 
solides. La communauté de vie à la ferme 
constitue un environnement idéal pour des 
personnes ayant besoin d’encadrement. Des 
adolescents et des jeunes adultes en rupture 
sociale ou en situation de handicap, des per-
sonnes âgées, voire très âgées nécessitant 
une prise en charge sont accueillis et intégrés 
à la ferme et bénéficient ainsi d’une nou-
velle perspective. L’association Agriculture 
et Handicap (AeH) a connu une évolution 
très positive des placements de personnes 

vivant avec un handicap. Depuis sa fondation 
en 1994, les placements assurés par l’asso-
ciation se multiplient et devraient bientôt 
franchir la barre des 100 personnes. 

Une autre manière de voir les choses se pré-
sente aussi aux consommateurs séduits par 
la vente directe à la ferme. Ils peuvent voir 
où et comment leurs denrées alimentaires 
sont produites et faire connaissance avec 
les agriculteurs. En assurant la production 
et la vente de produits et de spécialités à 
la ferme, les agriculteurs augmentent leur 
création de valeur et entretiennent de pré-
cieux contacts avec la population. 

15 http://www.bwl.admin.ch/themen/00507/00513/
index.html?lang=fr, consulté le 4 juillet 2008

16 Hättenschwiler P., «Contribution de l’agriculture 
à la sécurité de l’approvisionnement», Revue suisse 
Agric. 40 (2): 69–72, 2008.

«Aventure sur la paille et Vacances à la ferme sont un enrichissement bienvenu 
de l’offre touristique suisse. Mais ces activités doivent être authentiques et  
permettre d’accéder à la paysannerie réelle.»

Guglielmo L. Brentel, président d’hotelleriesuisse
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C 4 
C O N C L U S I O N

L’agriculture suisse a son prix pour les 
consommateurs et les contribuables. Le 
rapport entre investissement et rendement 
présente toutefois un bon équilibre. 

L’agriculture coûte de 
moins en moins cher
Aujourd’hui, moins de 3% des dépenses 
consenties par les collectivités publiques 
(Confédération, cantons et communes) 
sous forme de paiements directs et d’autres 
aides sont destinées à l’agriculture. Le sec-
teur primaire constitue ainsi un des plus 
petits postes sur l’ensemble des dépenses 
publiques. Par conséquent, le degré de sou-
tien accordé à l’agriculture diminue, même si 
les prestations fournies restent constantes. 
Les exploitations agricoles continuent de 
réaliser l’essentiel de leur revenu grâce à la 
vente de produits. Ces derniers parviennent 
aux consommateurs après avoir passé par 
les secteurs situés en aval de la production 
agricole, à savoir la transformation et la com-
mercialisation. Souvent jugés excessifs, les 
prix en magasin sont la cible de nombreuses 
critiques. A ce sujet, il convient de rappeler 
que les prix des matières premières agrico-
les ne représentent qu’une petite fraction 
du prix final payé par les consommateurs. En 
outre, les gens ont tendance à oublier qu’un 
ménage moyen consacre tout juste 8% de 
son budget à l’alimentation, un part qui reste 
bien modeste en regard de l’ensemble des 
dépenses d’un ménage. La par t du bud-
get consacrée à l’alimentation n’a cessé de 
baisser au cours des dernières années. En 
même temps, les consommateurs suisses 
bénéficient du meilleur pouvoir d’achat au 
monde, de par leurs salaires élevés et une 

charge fiscale qui s’avère comparativement 
modérée. Bien que les prix de l’alimentation 
soient 30% à 50% plus élevés qu’à l’étranger, 
ils n’absorbent pas pour autant une part 
dispropor tionnée du budget disponible 
des ménages. Les prix relevés à l’étranger 
varient fortement. Ils atteignent le niveau 
suisse dans de nombreux domaines. Dans 
des pays nordiques comme la Norvège ou 
l’Islande, ils le dépassent même de loin. Pays 
des prix cassés par excellence, l’Allemagne 
constitue plutôt une exception dans ce 
contexte, même si les prix des fruits, des 
légumes et de certains produits laitiers sont 
désormais presque comparables à ceux pra-
tiqués en Suisse. D’importantes différences 
de prix subsistent encore pour la viande. 
En résumé, on retiendra que, ces derniè-
res années, la ponction des contribuables 
et des consommateurs est devenue de plus 
en plus faible et qu’elle dépend aujourd’hui 
davantage des capacités financières de ces 
derniers.

Une multitude de prestations 
multifonctionnelles à la clé 
Par ailleurs, il paraît important de rappeler 
que l’agriculture suisse fournit une multitude 
de prestations en contrepartie des dépen-
ses qui sont consenties en sa faveur. Il s’agit 
d’une part de produits commercialisables, 
tels que des denrées alimentaires ou des 
matières premières destinées à l’industrie 
agroalimentaire ou à la production d’éner-
gie. Il s’agit aussi de nombreux services, tels 
que la vente directe, des offres agrotouristi-
ques ou des prestations de prise en charge 
sociale. A la production de matières premiè-
res alimentaires viennent s’ajouter des pres-
tations non marchandes, telles que l’entre-
tien du paysage et des espaces de détente, 
la préservation des ressources naturelles et 

le rôle de moteur joué par l’agriculture dans 
la vie économique et sociale des régions 
rurales. La rémunération de ces prestations 
non marchandes d’intérêt général s’effec-
tue au moyen de paiements directs alloués 
par les collectivités publiques. Ces subven-
tions occupent une fonction vitale dans le 
secteur agricole. En effet, par rapports aux 
pays avoisinants, l’agriculture suisse souffre 
de handicaps économiques (coûts élevés, 
petites surfaces, relief accidenté) qu’il faut 
compenser sous une forme ou sous une 
autre. C’est pourquoi ce soutien financier 
contribue à la préservation des bases indi-
gènes de production et, partant, de la sou-
veraineté alimentaire du pays.

Conserver sa propre politique agricole 
et sa propre agriculture
L’agriculture suisse attache une très grande 
impor tance à une production durable et 
respectueuse de l’animal, à la qualité élevée 
des denrées alimentaires et de l’espace de 
vie offert par la Suisse. Le prix à payer par les 
contribuables et les consommateurs pour 
atteindre ces buts est tout à fait raisonnable. 
En dépit d’un mythe persistant, prétendre 
que l’agriculture coûte trop chère relève 
aujourd’hui d’une déformation de la réalité. 
Ce n’est pas par hasard que la raréfaction 
des matières premières de l’année dernière 
a non seulement fait monter les prix mais 
aussi l’estime portée à l’égard de la produc-
tion agricole, notamment d’une production 
de proximité. Tout le monde doit manger! 
En tant que pays riche, la Suisse pourra, plus 
que tout autre pays, encore s’approvisionner 
partout dans le monde pendant longtemps. 
Pour tant, ce n’est qu’en conservant une 
politique agricole indépendante et sa pro-
pre agriculture que la Suisse se donnera les 
moyens d’influer de manière décisive sur la 
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qualité intérieure et extérieure de ses pro-
duits alimentaires. Calquées sur les attentes 
de la population suisse et des contribuables, 
les réformes agricoles des quinze dernières 
années furent guidées par trois impératifs: 
écologie, respect de l’animal et équilibre 
social. Il faudra éviter que ces acquis de la 
politique agricole suisse puissent être mis en 
péril à l’avenir, notamment par des accords 
défavorables pour la Suisse dans le cadre 
de l’OMC ou du libre-échange avec l’UE. Le 
créneau du secteur agroalimentaire suisse, 
ce ne sont pas les produits de masse bon 
marché, mais la bonne qualité à des prix rai-
sonnables, ainsi que des spécialités destinées 
à une clientèle exigeante. C’est aussi ce que 
demandent les consommateurs suisses.
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Partie D: Annexes

A N N E X E  1 :  TA B L E A U  C O N C E R N A N T  L A  P A R T I E  B

Tableau 7: Données présentées à la figure 8.
Source: Enquête sur la structure des salaires de l’OFS et dépouillement centralisé de la station ART Tänikon.

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Plaine: revenu de référence 63 679 65 854 67 011 67 630 68 230 68 939 69 689 71 092

Collines: revenu de référence 57 485 60 885 61 954 62 434 62 988 63 085 63 772 64 520

Montagne: revenu de référence 53 779 55 129 56 097 56 934 57 439 58 188 58 822 60 204

Plaine: Revenu du travail par unité 
de main-d’œuvre familiale 44 574 34 665 35 855 42 600 48 158 41 665 39 440 46 484

Collines: Revenu du travail par unité 
de main-d’œuvre familiale 33 160 26 634 25 797 30 811 34 361 31 865 31 436 33 208

Montagne: Revenu du travail par unité 
de main-d’œuvre familiale 22 877 18 495 18 355 24 818 25 375 26 855 24 483 26 561

Déduction faite de l’inflation avec l’indice des prix à la consommation (IPC) 2007=100

Plaine: revenu de référence 67 623 69 248 70 014 70 213 70 272 70 179 70 200 71 092

Collines: revenu de référence 61 046 64 023 64 731 64 819 64 873 64 220 64 239 64 520

Montagne: revenu de référence 57 110 57 970 58 611 59 109 59 158 59 235 59 253 60 204

Plaine: Revenu du travail par unité 
de main-d’œuvre familiale 47 334 36 451 37 462 44 227 49 599 42 415 39 729 46 484

Collines: Revenu du travail par unité 
de main-d’œuvre familiale 35 213 28 007 26 953 31 988 35 389 32 439 31 666 33 208

Montagne: Revenu du travail par unité 
de main-d’œuvre familiale 24 294 19 448 19 178 25 766 26 134 27 338 24 662 26 561
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A N N E X E  2 :  F I G U R E S  C O N C E R N A N T  L A  P A R T I E  C

Figure 20: Les Suisses s’offrent un chocolat cher. Achat de chocolat meilleur marché et plus cher, en pour cent,  
prix par 100 gramme. Source: Institut d’études de marché IHA-GfK.

Figure 21: Céréales panifiables – prix à l’importation franco frontière en franchise, prix du marché mondial, 
prix des céréales suisses catégorie I et différence entre le prix à l’importation et le prix du marché mondial 
en pour cent. Source: USP.
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